
Grève féministe 2023 
Manifeste du personnel de l’accueil de l’enfance du
canton de Neuchâtel : Ensemble le 14 juin Pour une
meilleure reconnaissance de notre travail !  

 

de l'Argent

Le travail exige d’importantes qualifications, des études de trois ans en apprentissage,
ou en école supérieures (ES/HES), mais nos salaires sont plus bas que dans les autres
branches et les postes proposent rarement des temps pleins ! En qualité d’éducatrices
ES nous touchons moins de 4'800 francs pour un temps plein. C’est inacceptable. La
composition de l’équipe du personnel doit répondre aux exigences élevées en matière
de qualité de l’accueil et il conviendrait de n’engager que du personnel formé. Pour la
LAE III nous demandons une grille salariale qui revalorise nos qualifications et ce
à tous les niveaux. Pas de salaires en dessous de 5'000 francs est notre
revendication. 

Des taux d’encadrement et des conditions respectueux du personnel et des enfants ! Le
taux d’encadrement est un élément central de la qualité de l’accueil. Les
recommandations les plus récentes prônent des groupes plus petits en raison des
exigences accrues et des nouvelles connaissances acquises en matière de
développement des enfants et d’éducation précoce. Pour la LAE III nous demandons
une augmentation du taux d’encadrement pour toutes les tranches d’âges ainsi
qu’une augmentation des m2 par enfants. 

du Respect

Nous demandons dans le cadre de la troisième révision
de la loi sur l’accueil de l’enfance : 

De la formation

Un droit à la formation ! Pour la LAE III nous demandons une formation continue et
développée pour que nous puissions tout au long de notre parcours parfaire et
adapter nos connaissances à l’évolution du secteur.



Pour répondre à ces exigences, le secteur de l’accueil de l’enfance

doit enfin être reconnu comme une mission de service public

essentielle à la société. Nous demandons aux autorités politiques

cantonales de lui attribuer les moyens nécessaires et enfin de

valoriser les métiers de l’accueil de l’enfance.

La reconnaissance de la pénibilité ! Les problèmes qui ressortent portent sur le bruit,
sur les postures et le manque de mobilier adéquat, ainsi que sur la charge de travail
excessive : trop d’enfants, pas assez de personnel formé, pas de formation sur les
questions liées à la santé. Ces conditions matérielles de travail sont une des causes
importantes du stress psychologique et physique. Pour la LAE III nous demandons
des mesures anti-bruit, des meubles et outils de travail ergonomiques, des
mesures de protection et de promotion de la santé spécifiques au secteur et
enfin une possibilité de retraite financée à 60 ans !

De la reconnaissance

Du temps de qualité ! Une prise en charge de qualité nécessite du temps. Du temps
avec les enfants, mais aussi du temps pour dialoguer avec les parents, pour l’échange,
pour la préparation, pour la supervision, pour la formation continue. Le plaisir au
travail est un facteur important pour la qualité du travail. Le fait qu'il y ait un taux de
rotation du personnel aussi minime que possible est un facteur très important pour les
enfants. Pour la LAE III nous demandons 10% de temps hors présence enfant et
une harmonisation du temps de travail : 40 heures, 6 semaines de vacances et
des congés parentaux calqués sur ceux de la fonction publique.

du Temps



Assemblée générale du personnel de
l'accueil de l'enfance 
31 mai 19h00, l'Interlope, rue de l'evole
39A, Neuchâtel 

Définition de la grève 

La grève féministe est l’occasion de rendre visible ce manifeste
pour une meilleure reconnaissance de nos métiers dans le

cadre de la troisième révision de la loi sur l’accueil de l’enfance
(LAE III). C'est pourquoi le Syndicat des services publics (SSP) et

L’Association Des Educatrices-teurs De l’Enfance (AEDE-
BEJUNE) t'invitent à faire circuler ce texte et cette invitation  

au sein des structures du canton. Le 31 mai nous
déciderons ensemble d’une action commune pour le 14 juin

sur les lieux de travail ou/et en fin de journée lors de la
manifestation cantonale qui aura lieu dès 18h00 à Neuchâtel.

18h00 : ouverture des portes et
atelier pancartes 
19h00-20h30 : plénière 

programme de la soirée du 31 mai

Nous vous attendons nombreuses et
nombreux ! 

Plus d'infos : 
marie.metrailler@ssp-vopod.ch, 032 914 77 42

 


